
Madame, Monsieur le Sénateur,

Les lois organiques  N°88-35 du 13 janvier 1988, N° 95-62 du 13 juin 1995, N° 2001-100 du 5 février 2001, 
prévoient le parrainage des candidats à l’élection présidentielle.

Leurs dispositions vous donnent ainsi le pouvoir de signer une liste de présentation d’un candidat puisque, 
vous avez été élu(e) Sénateur.

Electeur(trice) de votre département et m’intéressant naturellement à l’échéance de 2007, je souhaite savoir 
si vous avez l’intention de « parrainer la candidature » d’une personnalité qui désire se présenter au suffrage 
universel des Français ?

La démocratie ne s’exerçant complètement et sereinement que dans la transparence, je souhaite, si votre 
réponse à ma première question est positive, connaître le nom du candidat pour lequel vous vous engageriez 
ainsi.

Ce souci de transparence a déjà suscité un débat dans la presse qui a montré un vif intérêt à informer les 
lecteurs de l’état des parrainages.

Par avance je vous remercie de l’attention que vous porterez à cette démarche citoyenne, et vous prie de 
croire, Madame, Monsieur le Sénateur, en l’assurance de ma considération.

Nom : ..................................................................................................

Prénom : ..........................................................................................

Adresse : .........................................................................................

..................................................................................................................

Ville : ...................................................................................................

www.présidentielles-2007.org

Fait à ...................................................................................................., le ............... / ............... / 20............

Madame, Monsieur le Sénateur


